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CONVENTION DE MISE EN ŒUVRE D’UNE
ENQUÊTE ADMINISTRATIVE





Entre :
Collectivité ou l’établissement public : ………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. Représenté(e) par : ……………………………………………………………………………………………………………………………………. ci-après désigné(e) les termes « la collectivité »
D’une part ;
Et :
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Territoire de Belfort, représenté par son Président, M. Romuald ROICOMTE, agissant en vertu de la délibération du Conseil d’Administration en date du 3 décembre 2021, ci-après désigné par les termes « le CDG90 »,

D’autre part ;


REFERENCES REGLEMENTAIRES 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

 Vu le Code général de la fonction publique ;

 Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale ; 

Vu la délibération du Conseil d’administration du CDG90 n°2025-14 en date du 27 juin 2025, relative à la mise en œuvre de l’enquête administrative ;

 Vu l’information du Comité social territorial du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Territoire de Belfort en date du 15 avril 2025.
 






Il est convenu ce qui suit :



Préambule


L’enquête administrative vise à éclairer l’autorité territoriale de manière objective sur les faits intervenus lorsqu’elle est confrontée à un incident tel qu’un signalement pour acte de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel, d’agissements sexistes, d’atteintes volontaires à l’intégrité physique, de menaces ou de tout autre acte d’intimidation, ou encore tout autre incident verbal, conflit interpersonnel et enfin lors de manquements aux obligations ou fautes. 

L’enquête administrative est une phase exploratoire qui va ainsi permettre de vérifier la matérialité des faits rapportés, de collecter toutes les informations nécessaires permettant de déterminer et de justifier les actions à mettre en œuvre par l’autorité territoriale, que cela soit par exemple sur un plan administratif (octroi d’une protection fonctionnelle, prononcé d’une sanction disciplinaire, etc.) ou encore organisationnel.

Il n’existe aucune obligation légale ou réglementaire à diligenter une enquête administrative (CAA de Paris, 18 mars 2022, M. B. A., n° 21PA01779 ; CE, 23 novembre 2016, M. A., n° 397324). En effet, le déclenchement d’une enquête administrative relève de l’appréciation discrétionnaire de l’autorité territoriale, qui seule a l’initiative de l’engagement d’une telle enquête, lorsqu’elle l’estime utile ou opportun. 

Par la présente, la collectivité décide de confier au CDG90, le soin de mener une enquête administrative et pour se faire, le mandate aux fins d’entendre les parties impliquées dans la situation, de procéder au recueil des témoignages des personnes impliquées directement (victime et auteur présumés) et indirectement (témoins, responsables hiérarchiques, élus…).

Impartialité, objectivité, indépendance et neutralité fondent la confiance nécessaire au bon déroulement de l’enquête administrative qui s’inscrit dans la présomption d’innocence.

L’enquête administrative répond à un double enjeu pour l’autorité territoriale : satisfaire à son obligation de protection de la santé à l’égard de la ou des victimes supposées ou potentielles et élaborer le fondement d’éventuelles mesures disciplinaires à l’encontre de l’auteur présumé.



CDG90 – Convention d’adhésion au service enquête administrative

Article 1 : Objet de l’enquête administrative
Descriptif succin des éléments amenant à solliciter la présente enquête administrative :
……………………………………………………………………………………..……………………………………………………………………………
………..……………………………………………………………………………………..……………………………………………………………………
………………..……………………………………………………………………………………..……………………………………………………………

Article 2 : Mise en œuvre de l’enquête administrative

2.1. Désignation de l’enquêteur
Le Président du CDG90 désigne un ou plusieurs agents du Centre de gestions présentant tous les gages d’impartialité, de neutralité, d’intégrité et d’objectivité nécessaires à la conduite de l’enquête. Ces agents sont désignés pour leurs qualités professionnelles, expérience et formations, nécessaires au déroulé de l’enquête.
L’enquêteur est soumis au principe de confidentialité et s’engage à observer la plus stricte discrétion quant aux informations et données auxquelles il a accès dans le cadre de ses missions.

Pour la présente enquête, l’enquêteur désigné est  Madame Virginie GASPARD, Directrice-Adjointe du CDG90.
La collectivité reconnaît qu’elle a librement consenti à ce choix, et qu’aucun motif ne s’oppose à la désignation de ce ou ces enquêteurs. En conséquence, elle renonce expressément, par la présente, à contester cette désignation.
2.2. Réunion de cadrage

Dans un premier temps, les enquêteurs procèdent à une réunion de cadrage. Cette première étape a lieu avant les entretiens avec les agents. 

Cette réunion permet d’identifier les besoins, de proposer la méthode de travail et les différentes étapes de l’enquête. Lors de cette réunion, collectivité et enquêteurs conviennent de la durée et du calendrier prévisionnel de l’enquête administrative.


2.3. Élaboration d’un questionnaire d’enquête 

Afin d’établir les faits de manière objective, un questionnaire unique est élaboré afin de poser à chacune des personnes entendues les mêmes questions. Il est cependant toujours loisible aux enquêteurs de juger que certaines questions ne sont pas pertinentes pour certains acteurs et de poser des questions complémentaires.

2.4. Programmation des entretiens

Une liste des personnes à entendre est établie par l’enquêteur. Les différents entretiens sont planifiés en lien avec la collectivité qui se charge de convoquer les agents. 
 Dans la limite des nécessités de service, ces rendez-vous seront programmés de façon regroupée sur une même journée ou sur un nombre de demi-journées limité.
Si les premières auditions ouvrent le champ à d’autres protagonistes devant être entendus, l’enquêteur se
rapproche de la collectivité pour les planifier dans les meilleurs délais.
Pour être objective, l’enquête est menée à charge et à décharge et il est veillé :
· A entendre l’ensemble des agents d’un même service pour ne pas créer de discrimination,
· A impliquer les responsables hiérarchiques, à la fois pour qu’il soit informés de la démarche et pour entendre leur point de vue,
· A entendre tous les témoins demandés par l’agent incriminé
Article 3 : Les auditions

3.1. Les personnes entendues
L’agent incriminé ainsi que les autres personnes auditionnées sont convoqués par écrit par l’autorité territoriale ou son représentant en rappelant dans la convocation les éléments motivant l’enquête administrative. Le CDG90 fournit un modèle de convocation.
L’agent incriminé ne peut assister aux auditions des autres agents.
Aucun débat contradictoire n’est organisé.
L’enquête administrative étant une mesure hiérarchique, les agents ne peuvent refuser d’y participer.

La convocation de l’agent incriminé précise si celui-ci peut ou non être accompagnée lors de son entretien.
A ce stade, rien ne l’oblige ; cette latitude est laissée à la libre appréciation de la collectivité.
Quelle que soit la personne qui accompagne l’agent (représentant du personnel, conseil), celle-ci ne
participe pas à l’échange.

3.2. Déroulé des entretiens
Les auditions se déroulent sous forme d’entretiens individuels et sont conduites avec objectivité. La phase d’audition permet :
· d’entendre tous les acteurs impliqués ou témoins de l’incident,
· d’établir les faits,
· d’analyser le contexte,
· de reconstituer la chronologie des faits.
L’audition des personnes concernées donne lieu à un procès-verbal signé par chaque agent et l’enquêteur et membres de la commission enquête.
 Celui-ci retranscrit les propos tenus par les agents ou/et les témoins. 
A la fin de l’audition, le procès-verbal est relu par l’auteur des propos, qui pourra demander la modification de celui-ci. Enfin, le procès-verbal doit être daté et signé par l’agent entendu ou/et les témoins auditionnés mais également par les enquêteurs. Il sera annexé au rapport de synthèse. 

Il est précisé aux personnes entendues que le statut attaché à ce PV est dans un premier temps un document préparatoire mais qui pourra devenir un document communicable à l’agent incriminé si des poursuites disciplinaires ou autres sont engagées à son encontre.
L’ensemble des comptes rendus d’audition figureront en annexe au rapport d’enquête.
3.3. Investigations complémentaires

L’enquête administrative peut nécessiter des investigations supplémentaires au-delà de l’audition des
protagonistes telles que  la recherche de documents et d’informations administratives : l’enquêteur, selon les circonstances, peut solliciter les personnes auditionnées pour qu’elles fournissent les éléments permettant de confirmer leurs propos (rapports, comptes-rendus de réunions…) ou solliciter la collectivité pour qu’elle fournisse ou donne accès aux éléments contenus dans les systèmes d’informations ou détenus par d’autres services, ou archivés.
La  recherche d’éléments sur place, notamment dans les locaux ou dans les ordinateurs des agents. Les règles d’accès de l’employeur aux éléments personnels d’un agent sont définies par la jurisprudence. Les locaux et les données professionnelles sont considérés comme accessibles à l’employeur sauf s’ils sont fermés à clés, ou s’ils portent clairement des mentions indiquant qu’il s’agit d’informations privées (courrier portant la mention « personnel et confidentiel », mail ou dossier informatique portant clairement la mention « personnel »).

Tous les éléments complémentaires figureront en annexe au rapport d’enquête.

Article 4 : Conclusion de l’enquête administrative

4. 1 Réalisation d’un rapport d’enquête

Un rapport contenant notamment la synthèse des entretiens sera réalisé. Il permettra d’établir un diagnostic de la situation, et de proposer des solutions opérationnelles à l’autorité territoriale notamment le recours à l’outil le plus pertinent. L’employeur est libre d’engager ou non les suites qui lui semblent appropriées, sans pour autant être tenu de se conformer aux conclusions et préconisations du rapport d’enquête ; 

4.2 Réunion de restitution du rapport de synthèse à l’autorité territoriale 

La restitution peut être orale et/ou écrite à l’employeur. A l’issue de cette restitution, la prestation prendra fin.
La collectivité demeure libre des suites à donner.
Le Centre de gestion ne se substitue à aucun moment à l’autorité territoriale et ne saurait prendre les décisions qui relèvent de sa seule responsabilité.

Article 5 : Protection des données personnelles

Une attention particulière sera apportée au respect du Règlement général sur la protection des données (RGPD) et la collecte de données sera limitée aux éléments strictement nécessaires à l’enquête, à l’établissement des faits,  et au respect des règles d’accès, de lieu et de durée de conservation des données sensibles.


Article 6 : Dispositions financières et résiliation

Le service d’enquête administrative apporté par le CDG90 entre dans le cadre de ses missions facultatives. A ce titre, le coût de ce service sera pris en charge par la collectivité ayant saisie le CDG90.
Le Conseil d’Administration du CDG90 a fixé un tarif de 50 € / heure pour cette mission plus les frais de déplacement.
Le devis signé vaudra engagement en attendant une délibération, si nécessaire.

En cas de non-respect avéré de l’une de ses clauses ou si l’une des parties souhaite mettre fin à la mission de manière anticipée, elle devra le formaliser par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise en main propre contre décharge. La résiliation prendra effet 8 jours après la réception de cette lettre.

Dans tous les cas, l’autorité territoriale s’engage à verser le montant correspondant aux heures réellement effectuées par l’intervenant du CDG90.

Article 7 : Responsabilités

Le CDG90 assure une mission d'aide et de conseil et ne peut en aucun cas se substituer à l’autorité territoriale dans l’accomplissement de ses obligations légales en matière de respect des règles statutaires telles qu’elles résultent des textes en vigueur.
Le CDG90 ne peut pas être tenu responsable des décisions prises par la collectivité, consécutives au rapport
d’enquête.

  Article 8 : Durée de la convention
La présente convention est conclue pour la durée de l’enquête administrative. Elle prend effet dès sa signature par les parties et se termine à la restitution du rapport final à la collectivité.


Article 9 : Règlement des litiges

Dans l’hypothèse où un différend lié à l’exécution de la présente convention naîtrait entre les parties, ces dernières s’engagent préalablement à tout recours juridictionnel de tenter de régler ce différend à l’amiable.
A défaut d’accord amiable, tous les litiges relatifs à l’exécution de la présente convention relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de Besançon.

Fait en deux exemplaires,

A BELFORT, le……………………………

Le Président du CENTRE DE GESTION,	Le Maire ou le Président,
M. Romuald ROICOMTE
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